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MARCHE DE TRAVAUX
 POUR EXTENSION DU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL

CONSTRUCTION D’UN BATIMENT DE GARAGE ET STOCKAGE
 ET MISE EN PLACE D’UNE INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE

Descriptif  des travaux 

(valant CCTP)

 DPGF
PARTIE I : CONSTRUCTION D’UN BATIMENT

	Désignation
	Unité 
	Quantité 
	Prix unitaire
	Montant HT

	Maçonnerie 
	
	
	
	

	Semelles filantes

Béton de propreté

Béton de remplissage avec armatures

Réservations dans fondations
	m3

m3

u
	1,30
18
4
	
	

	Semelles isolées

Béton de propreté

Béton de remplissage avec armatures
	m3

m3
	1,50
22
	
	

	Longrines
Coffrage  

Béton de remplissage avec armatures
	m2

m3
	65
130
	
	

	Murs en aggloméré de béton creux

Murs en agglos de 0,20

Ouvrages en béton dans murs (chainage, linteaux raidisseurs)

Coffrage pour ouvrages dans murs

	m2

m3

m2


	260

2,25

13
	
	

	Enduit de façade

Enduit projeté (teinte à définir)
	m2
	269
	
	

	Charpente – Couverture - Bardage
	
	
	
	

	Portiques 

Portique monopente comprenant :

1 poteau IPE 260 long 4150 mm

1 poteau IPE 260 long 4820 mm

1 arbalétrier IPE 220 long 8770 mm (pente 10%)

Goussets de renfort entre poteaux et arbalétriers et platines de fixation

Portique double pente (façade nord) comprenant :
2 poteaux IPE 260 long 4150 mm

2 poteaux IPE 260 long 5000 mm

2 arbalétriers IPE 220 long 17450 mm (pente 10 %)

Goussets de renfort entre poteaux et arbalétriers et platines de fixation

Portique double pente (façade sud) comprenant :

2 poteaux IPE 260 long 4150 mm

2 poteaux IPE 260 long 4820 mm

2 arbalétriers IPE 220 long 16310 mm (pente 10 %)

Goussets de renfort entre poteaux et arbalétriers et platines de fixation
	U

U

U
	7

1

1


	
	

	Lisses horizontales

Profil U150 (indicatif)
4 x 11,20 m

4 x 11,10 m

4 x 20,12 m
	ml
	170

	
	

	Contreventements 

2 croix de Saint-André disposées verticalement dans le plan des poteaux extérieurs

2 croix de Saint-André disposées dans la hauteur des pannes

	U
	4
	
	

	Pannes 

Cours de pannes IPN 140 (indicatif) assemblages sur échantignolles

Portée 6,50m espace indicatif 1,47m
	ml
	373
	
	

	Couvertures 

Couverture bac acier prélaqué

Ep 63/100e -  teinte à définir
	m2
	490
	
	

	Accessoires de toiture

Closoir peigne PVC en bas de rampant

Rive de couverture en tôle prélaquée

Habillage des portiques de liaison en tôle prélaquée

Couvertine sur mur maçonné
	ml

ml

ml

ml
	53

44
28
34
	
	

	Chéneaux et descentes EP
Fourniture et mise en place en tête de poteaux d’un cheneau en tôle prélaquée

Fourniture et mise en place d’une noue en tôle galvanisée (façade ouest) avec naissance solin zinc

Descente EP diam. 100 en PVC 
	ml

ml

U
	20
34
3
	
	

	Bardage 
Bardage bac acier simple peau (teinte à définir) y compris bavette basse en tôle prélaquée
	m2 
	174
	
	

	Divers 
Clôture en poteaux et grille rigide galvanisée ht 2,00m
Portail (façade sud) 11,00 x 1,50 ht compris motorisation, commande par digicode

Cloison grillagée formant « cage à souffrance » réalisée en poteaux et grille galvanisée avec portes ht 3,86 m 
	m2

U

m2
	17
1

180
	
	


PARTIE II  (OPTION) : GENERATEUR PHOTOVOLTAÏQUE

1 Spécification générale

Cette partie sera proposée en option

Les panneaux photovoltaïques seront intégrés à la toiture en lieu et place de la couverture en bac acier
1.1 Objet du présent CCTP
Le présent document a pour objet de définir les conditions techniques relatives à la mise en place d'une installation photovoltaïque à réaliser sur la toiture du futur garage du Centre Technique Municipal (CTM) de Saint-Galmier pour le SIEL.

Les prestations à la charge de cette partie "Générateur photovoltaïque" comprennent tous les travaux d'installation photovoltaïque ainsi que tous les travaux annexes et accessoires nécessaires à la finition complète et parfaite dans le cadre des pièces contractuelles et de la réglementation en vigueur.

L'entrepreneur devra avoir pris connaissance avant d'établir son offre :

· des lieux sur lesquels seront réalisés les travaux définis au marché,

· des installations prévues sur lesquelles viendront se connecter les nouveaux appareillages,

· des matériaux prévus dans les différentes sections techniques concernant l'opération.

Il ne pourra invoquer, après notification du marché, la méconnaissance des caractéristiques des lieux ou des matériaux utilisés par les autres corps d'état. Il prendra en compte toutes les conditions d'accès à pied d'oeuvre de ses matériels, tant à l'extérieur qu'à l'intérieur des bâtiments.

1.2 Documents de l'appel d'offres
L’entreprise devra procéder à la vérification et à la corrélation entre les divers documents qui lui sont remis pour l’établissement de son offre.

Elle est tenue, le cas échéant, de signaler au Maître d’oeuvre de l’opération, les erreurs, contradictions ou omissions qu’elle pourrait constater et de se faire préciser tous les points qui paraîtraient obscurs ou incompréhensibles.

Ces observations devront être formulées avant la remise de son offre, sachant qu’elle ne pourra arguer de ces imprécisions pour remettre en cause le montant de son offre.

L’attention de l’entreprise est attirée sur le fait que le présent document n’a pour objet que de définir les prestations essentielles, relatives aux travaux d’étanchéité.

Suite à l’étude du dossier d’appel d’offres et à la visite du site concerné pour apprécier la complexité des ouvrages, l’entrepreneur reconnaît avoir suppléé par les connaissances professionnelles de sa spécialité aux détails qui pourraient être omis dans les différentes pièces contractuelles de consultation.

Il s’engage à compléter les prestations dans l’esprit des documents graphiques et écrits ou de sa reconnaissance de l’existant sur les lieux pour assurer la garantie décennale.

L’entrepreneur doit indiquer dans son offre les produits mis en oeuvre et les pièces écrites justifiant son choix (avis techniques en vigueur, cahier des charges visé par un Bureau de Contrôle).

Il est également tenu de répondre impérativement à la solution de base et aux variantes envisagées.

Le cadre de décomposition du prix sur lequel l’entreprise doit présenter son offre, comporte des quantités données à titre indicatif, dont elle doit la vérification avant la remise de sa proposition.
1.3 Délai des travaux
Les travaux devront être réalisés durant  sans interruption.

1.4 Qualifications
L’entreprise devra être titulaire des qualifications nationales minimales suivantes délivrées par QUALIBAT pour l’année en cours et QUALIPV élec.
Les intervenants auront des habilitations électrique et pour les travaux en hauteur.

1.5 Assurances
L’entreprise devra fournir et joindre à l’appel d’offres ses attestations d’assurance à jour et

valables au démarrage des travaux :

· Responsabilité civile

· Garantie décennale (ensemble photovoltaïque)

Toutes les étanchéités doivent être couvertes par une garantie décennale conformément aux

articles 1.792 et 2.270 du Code Civil.
1.6 Nettoyage et entretien des lieux
Un soin particulier devra être apporté à l’entretien et au nettoyage des accès, aires de stockage, chemins de passage et lieux de travail. Toutes dispositions de protection contre les salissures devront être prises pour rendre les lieux empruntés dans leur état initial. Les gravas et déchets divers devront être évacués à la fin de chaque journée de travail. Si ces consignes ne sont pas respectées, le Maître d’Ouvrage et le Maître d’oeuvre se réservent le droit de faire intervenir une entreprise spécialisée pour le compte de l’entreprise défaillante, aux frais de l'entreprise adjudicatrice du marché.
1.7 Contraintes d'études
Les produits mis en oeuvre devront soit posséder un Avis technique ou un pass'inovation en vigueur, soit CCTP validé par un bureau de contôle.

L'entreprise devra obligatoirement indiquer les produits proposés : C.C.T.P. à compléter et à retourner signer.

Les détails d'exécution seront réalisés par l'entreprise adjudicataire.
2 Présentation générale du projet
2.1 Présentation du projet
Dans le cadre du présent lot, il est demandé d'installer un générateur photovoltaïque raccordé au réseau électrique de distribution publique.

La commune de Saint-Galmier souhaitant lancer une démarche de promotion des énergies renouvelables, a décidé suite à une pré-étude de faisabilité d'installer un générateur photovoltaïque.

Il s'agit d'un marché commune.

Les panneaux photovoltaïques seront intégré à la toiture. La toiture du bâtiment est prévu en bac acier.

2.2 Caractéristique du site
Propriétaire du bâtiment : 

Commune de Saint-Galmier

Site : 


zone rurale

Altitude mairie :

384 mètres

Ensoleillement : 

environ 3.5 kWh/m²/jour

Orientation du bâtiment : 

Sud -80° et Sud + 100°

Inclinaison toiture : 

pente 10% 

Données météorologiques :

La station météo la plus proche est située à Saint-Etienne.

L'irradiation solaire sur un plan horizontal, atteint 3.5 kWh/m² par jour en moyenne sur l'année.

Données mensuelles :

Irradiation solaire sur le plan horizontal (kWh/m²) : Saint-Etienne
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Descriptif du bâtiment :

Le bâtiment concerné est le garage à construire du centre technique municipal.

Les capteurs seront implantés sur les pans Est et Ouest. La pente de la toiture est de 10 %.

3 Spécifications techniques
3.1 Caractéristique de l'installation photovoltaïque
3.1.1 Toiture à équiper

Le présent document porte sur la mise en place d'un générateur photovoltaïque sur la toiture du futur garage du centre technique municipal.

La surface disponible totale est d'environ 428 m² et sera optimisée en fonction des caractéristiques des modules.

La surface disponible est d'environ 261 m² pour la zone A (pan Ouest) et de 167 m² pour la zone B (pan Est).

A noter qu'une zone de circulation de 50cm environ sera laissé en périphérie du générateur.

Nous attirons votre attention sur le fait qu'une partie de la toiture Ouest ne sera pas équipée de module photovoltaïque afin de tenir compte de l'ombre portée engendrée par la toiture du hangar à SEL.

Voir plan en annexe.

La puissance garantie ne devra pas être inférieur à 36 000 Wc.

En fonction des caractéristiques et performances techniques des panneaux photovoltaïques proposés, le soumissionnaire cherchera à optimiser la puissance installée en fonction de la surface disponible.

3.1.2 Spécifications techniques générales "installation photovoltaïque"

L'installation des matériaux et équipements sera réalisée selon les règles de l'art.

Il sera notamment apporté une attention particulière à la protection : 

· des usagers contre tous risques d'électrocution ou autres risques d'origine accidentelle, en particulier dus aux champs photovoltaïques ou aux onduleurs,

· des matériels et équipements contre toutes détérioration éventuelle due à des causes extérieures telles que tempêtes (vent, pluie, neige, grêle...),

· contre toutes fausses manoeuvres éventuelles de l'utilisateur ou contre tous défauts de fonctionnement inopinés qui pourraient entraîner une détérioration prématurée ou irréversible des matériels ou équipements tels que court-circuit, inversion de polarité, connexion sur le réseau,

· des bâtiments contre tout risque d'incendie accidentel dû à des défauts de fonctionnement ou de protection de l'installation.

L'installation des matériels sera soumise au respect des normes de l'industrie photovoltaïque et des normes relatives aux installations électriques basse tension, notamment :

· NFC 15-712 (février 2008) : installations photovoltaïques,

· NFC 15-100 (décembre 2003) : installations électriques basse tension,

· UTE C 57-300 (mai 1987) : paramètres descriptifs d'un système photovoltaïque,

· UTE C 57-310 (octobre 1988) : transformation directe de l'énergie solaire en énergie électrique,

· UTE C 18 510 (novembre 1988, mise à jour 1991) : recueil d’instructions générales de sécurité d’ordre électrique ;

· C 18 530 (mai 1990) : carnet de prescriptions de sécurité électrique destiné au personnel habilité ;

· NF EN 61727 (septembre 1996) : systèmes photovoltaïques (PV) – caractéristiques de l’interface de raccordement au réseau ;

· IEC 61723 : guide de sécurité pour les systèmes PV raccordés au réseau montés sur les bâtiments ;

· NF EN 61173 (février 1995) : protection contre les surtensions des systèmes photovoltaïques (PV) de production d’énergie guide ;

· NFC 17100 (février 1987) : protection contre la foudre – installation de paratonnerres : règles ;

· NFC C 17-102 (juillet 1995) : protection contre la foudre – protection des structures et des zones ouvertes contre la foudre par paratonnerre à dispositif d’amorçage ;

· DIN VDE 0126 (avril 1999) : (selbsttätige freischalstelle für photovoltaikanlagen einer nennleistung < 4.6 kVA und einphasiger paralleleinspeisung über wechselrichter in das netz der ôffentlichen versorgung) : Spécification du fonctionnement de l’onduleur (îlotage, fenêtre de tension et de fréquence, injection de courant continu). Conditions de coupure de l’onduleur ;
· CEI 61000-3-2 (mai 2001) : compatibilité électromagnétique (CEM) – Partie 3-2 : limites pour les émissions de courant harmoniques (courant appelé par les appareils inférieur ou égal à 16 a par phase). Limitation des émissions d’harmoniques par les onduleurs ;

L'entreprise devra également respecter les textes suivants :

· le décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 et ses arrêtés pour la protection des travailleurs qui mettent en œuvre des courants électriques ;

· le décret n° 92-587 du 26 juin 1997 relatif à la compatibilité électromagnétique des appareils électriques et électroniques ;

· La circulaire DRT 89-2 du 6 février 1989, application de décret 88-1056 ;

· les règles neige et vents ;les règlements de sécurité contre l’incendie dans les établissements recevant du public et/ou travailleurs ;

· le guide UTE C 14-100 (en cours) : Raccordement des générateurs d’énergie électrique dans les installations alimentées par un réseau public de distribution ;

· le guide EDF/ARD (2003) : Accès au  réseau basse tension pour les installations photovoltaïques – Conditions techniques et contractuelles du raccordement ;

· le guide de l’ADEME : Systèmes photovoltaïques raccordés au réseau – rédaction du cahier des charges techniques ;

· le guide de l’ADEME : protection contre les effets de la foudre dans les installations faisant appel aux énergies renouvelables.

· le guide ADEME : Générateurs photovoltaïques raccordés au réseau, spécification techniques relatives à la protection des personnes et des biens.

· le relevé des avis de la réunion du 5 novembre 2009 de la commission contrôle de sécurité (partie panneaux photovoltaïque).

Les modules photovoltaïques devront être choisis conformes à la norme NF EN 61215 (septembre 1996) : Modules photovoltaïques (PV) au silicium cristallin pour application terrestre – qualification de la conception et homologation (liste des exigences de la CEI sur la qualification de la conception et l’homologation de modules photovoltaïques) ou conformes à la norme NF EN 61646 (septembre 1996) : Modules photovoltaïques (PV) couche mince à usage terrestre.

L’entrepreneur veillera à se conformer au cahier des clauses techniques générales (CCTG) applicable aux marchés des travaux du Bâtiment, CCTG en vigueur lors de la remise des offres, ainsi qu’aux cahiers des clauses spéciales des Documents Techniques Unifiés, l’ensemble des cahiers des charges, mémento et règles de calcul DTU, publiés par le CSTB ainsi que leurs annexes, modificatifs, additifs et errata, en vigueur lors de la remise des offres.

Si, en cours de travaux, de nouveaux règlements entraient en vigueur, l’entreprise sera tenue d’en référer par écrit au maître d’ouvrage.

Les textes de bases énoncés dans les chapitres suivants ne présentent aucun caractère limitatif et ne constituent qu’un rappel des principaux documents applicables aux installations.

3.1.3 Dispositions en matière d'intégration de modules photovoltaïques au bâtiment

Actuellement peu de panneaux photovoltaïques  bénéficient d'un avis technique établi par le CSTB, pour l’intégration au bâti.

A défaut d'un avis technique ou d'un Pass'Innovation en vigueur, le soumissionnaire devra présenter les éléments suivants :

· Fourniture d’un cahier des clauses techniques validé par un bureau de contrôle technique ;

· Attestation d’assurance en garantie décennale pour l’ensemble

· Etanchéité photovoltaïque  posé dans le respect du cahier des charges.

Les reprises d'étanchéité dues à l'éventuelle mise en place de support destinés à la fonction des modules PV sont à la charge du soumissionnaire.

Les reprises d'étanchéité seront décrite clairement par le soumissionnaire dans la réponse de l'appel d'offre.

3.1.4 Caractéristiques du générateur photovoltaïque

Le générateur sera composé principalement de :

· modules photovoltaïques,

· Kit d'intégration sur bac acier;
· un onduleur centralisé ou plusieurs onduleurs adaptés à la connexion au réseau ;

· un tableau divisionnaire regroupant les dispositifs de protection électrique ;

· le câblage entre les équipements.

Lors de la remise de leurs offres, les soumissionnaires fourniront un mémoire technique comprenant les justificatifs techniques et les fiches produits et détaillant notamment : :

· la puissance crête nominale garantie proposée avec indication de la surface globale des  cellules photovoltaïques ;

· un plan sommaire d’implantation des modules ;

· le nombre et les caractéristiques techniques précises des modules photovoltaïques : profil, dimensions, poids, puissance crête unitaire….. ;

· le nombre et les caractéristiques précises des onduleurs proposés : puissance…. ;

· le principe des dispositifs de protection électrique proposés ;

· le schéma électrique en précisant : les calibre des protections, les sections de câbles……

· le délai d’intervention (pour les travaux et durant les périodes de garantie (Pb étanchéité) ;

· le système d’intégration proposé ;
· Un descriptif précis des reprises d’étanchéité mis en œuvre  (abergement...);

· Un descriptif des moyens de mise en sécurité mis en place pour le travail en hauteur et le respect de la NF C 15100 et NF C 15712.

· Simulation de production
· Les caractéristiques du panneau d'affichage proposé la cas échéant;

· Un bilan environnemental comprenant des indications sur les dépenses en énergie "grise" : énergie utilisée pour la fabrication et le transport de l'ensemble photovoltaïque (module, onduleur, système d'intégration), bilan de CO² dans la mesure du possible, l'origine des produits, recyclage des modules (reprise en fin de vie).

Toute offre ne comprenant pas le cadre mémoire technique rempli sera automatiquement rejetée.

En outre, l’entreprise qui sera titulaire du présent lot est tenue de fournir toutes notes de calcul justifiant ses choix techniques.

3.1.5 Caractéristiques des modules photovoltaïques

Les modules avec leurs cellules photovoltaïques devront résister aux conditions ambiantes climatiques décrites ci-après :

· Température : - 40 ° à + 85 °C
· Humidité relative : jusqu’à 100 %

· Vitesse du vent : jusqu'à 190 km/h

· Précipitations : pluie battante continue ou grêle (grêlons < 25 mm)

Les modules proposés devront être modulaires et interchangeables.

La couverture photovoltaïque sera étudiée pour résister aux conditions climatiques extrême locales.

La planéité de la couverture devra être respectée (les eaux ne devront pas s’accumuler).

Le cheminement des câbles des modules se fera dans un chemin de câble capoté clairement identifié.

Les câbles devront être repérés de manière claire et visible «Danger, conducteur actifs sous tension durant la journée»

La puissance crête des modules devra être garantie par le fabricant à 80% sur 25 ans.

Au cours des 25 premières années, toutes baisse de puissance supérieur à 20 % (puissance minimale garantie par le fabricant) ou l’apparition de tous défauts tels que stipulés dans les spécifications du JRC ISPRA n° 503 implique :

· Soit l’échange par l’entreprise et sans contrepartie financière des modules concernés ;

· Soit le paiement d’un dédommagement équivalent à la perte de gain liée à la vente d’électricité sur la durée du contrat.

Les modules devront être équipés de diodes «by pass».

Les modules seront interconnectés entre eux de façon à obtenir plusieurs branches, dont leur tension nominale de service sera compatible avec la tension nominale de service de l’onduleur retenu pour la connexion au réseau.

Les liaisons inter modules seront réalisées avec du câble souple, résistant au rayonnement ultraviolet et muni d’une double isolation (classeII). Leur section devra être déterminée afin de limiter les pertes en lignes à moins de 1%.
3.1.5.1 Synoptique de principe de l'installation photvoltaïque
Schéma de principe : revente totale de la production
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3.1.5.2 Performance énergétique de l'installation photovltaïque
Bilan énergétique :

L’entreprise soumissionnaire doit fournir dans son offre une note de calcul de la production annuelle escomptée pour l’installation photovoltaïque.

La note de calcul précisera :

· la production annuelle en kWh/an

· la production mensuelle (kWh/mois) sur l’année

3.1.6 Coffrets de raccordement

Il doit permettre la mise en parallèle de plusieurs branches.

Dans le cas ou le champ photovoltaïque serait constitué de plus de 3 branches, chaque branche doit être protégée sur les polarités positive et négative par un fusible.

· Ceux-ci doivent être appropriés pour le courant continu ;

· Dimensionnés pour fonctionner à une  tension égale à Vco(stc) * M * 1.15

· Calibrés pour une valeur comprise entre 1.25 Icc et 2 * Icc.

Le coffret de raccordement devra être repéré comme «coffret de raccordement panneau photovoltaïque» avec une étiquette «danger, conducteur actifs sous tension durant la journée».

Le coffret de raccordement devra permettre de déconnecter et d’isoler individuellement chaque branche du champ photovoltaïque.

Il est recommandé que la protection contre les court circuits soit assurée par :

· le choix d’une enveloppe non conductrice et non propagatrice de la flamme ;

· la séparation des borniers positifs et négatifs avec une isolation appropriée ;

· une disposition des bornes terminales de telle sorte que les risques de court-circuit durant l’installation ou la maintenance soient improbables.

Les coffrets de raccordement seront installés dans le local onduleur (voir plan).

3.1.7 Caractéristiques des onduleurs

Le raccordement de l'installation se fera en triphasé.

Chaque onduleur sera protégé côté AC par un disjoncteur différentiel.
3.1.7.1 Caractéristiques générales
Le générateur photovoltaïque comprendra de préférence plusieurs onduleurs adaptés à la connexion réseau.

Ce qui implique :
· la synchronisation au réseau ;

· le déclenchement automatique en cas de défaut ou panne du réseau ;

· l’enclenchement et le déclenchement automatique de l’installation ;

· un faible taux de distorsion (THD < 4 %) ;

· aucune perturbation électromagnétique ;
· un rendement élevé : > 95 % à la puissance nominale et > 90 % à 10 % de la puissance nominale ;

· une consommation à vide < 1 % de la puissance nominale (<0.1 % en stand by).

Les onduleurs devront répondre aux conditions techniques de raccordement établis par le concessionnaire d’électricité.

Notamment la fonction de découplage qui sera intégré aux onduleurs en cas de défaut du réseau (absence de tension, fluctuation de tension (< 0.85 Un et > 1.1 Un) ou de fréquence (+/- 0.2 Hz).

Ils assureront également la protection contre les surcharges et court-circuits ainsi que le sectionnement de la source courant continu provenant des modules.

Il devra satisfaire aux certification :

· CEM : DIN EN 50081
· EN 55014 ; EN 60555

· EN 5501

· DIN EN 50082

· Conformité au réseau : DIN EN 60 555

· Régulation de tension : DIN EN 50 178 (VDE 0160)

· DIN EN 60 146
· Protection de découplage : DIN VDE 0126

Lors de la remise de son offre, le soumissionnaire précisera les caractéristiques techniques des onduleurs :

· Puissance nominale en régime permanent ;

· Tension nominale d’entrée avec tolérance ;

· Tension de sortie avec tolérance ;

· Courbe de rendement en fonction de la charge et le rendement maximum ;

· Fréquence de sortie avec tolérance ;

· Consommation à vide et en stand-by ;

· Type de protection de découplage interne ou externe ;

· Type d’isolation (galvanique ou autre ..) ;

· Encombrement ;

· Indice de protection ;
3.1.7.2 Emplacement
Les onduleurs seront implantés dans le local onduleur (voir plan).
3.1.8 Acquisition des données

Les données qu’il est proposé de mesurer sont :

· L’irradiation sur la surface inclinée
· La température ambiante

· La température des modules

· La puissance transmise au réseau pour chaque onduleur

· La valeur du courant DC et AC pour chaque onduleur

· La tension AC pour chaque onduleur

· L’énergie fournit par le générateur
Le logiciel nécessaire au traitement des informations devra être fourni. Les données devront pouvoir être traitées sous Excel également.

Une ligne téléphonique sera à installée à proximité pour permettre un traitement des informations à distance.

La centrale d’acquisition sera installée à proximité des onduleurs et reliée à la prise téléphonique.
3.1.9 Dispositif de protection électrique

Si la fonction de sectionnement des sources «en courant continu» n’est pas assurée par l’onduleur, un coffret devra être mis en place pour réaliser cette fonction.

Le coffret de protection devra comporter:

· les dispositifs de protection et de sectionnement permettant d’isoler les composants de l’installation;

· la protection contre les surtensions;

· la protection contre les surcharges et les court-circuits;

· une protection contre les surtensions transitoires (foudre…);

· un dispositif de sectionnement avec le réseau (coupure visible consignable, par cadenas, accessible à tout moment aux personnes autorisées ou aux pompiers), clairement repéré.

Le cheminement des câbles de l’installation solaire se fera dans un conduit dédié uniquement à cet usage et repéré «électricité solaire».
3.1.10 Protection contre les effets de la foudre

Le soumissionnaire devra se référer aux différentes normes en vigueur relatives à la protection contre les effets de la foudre et des surtensions.
Les parafoudres installés devront être conforme à la norme NF EN 61643-11.

3.1.11 Câblage

L’installation devra être réalisée dans le respect des normes en vigeur ainsi que dans le respect des règles de l’art.

La section des câbles sera choisie afin d’éviter les chutes de tension supérieures à 1%.

Les liaisons entre le(s) onduleur(s) et les panneaux seront séparées des cables existants et ou repérées afin de les distinguer aisément.
Les câbles seront de type C2 non propagateur de la flamme.

Une liaison équipotentielle de l'ensemble des matériels métalliques devra être réalisée, comprenant notamment les modules photovoltaïques (cadre), les onduleurs, et devra être reliée à la Terre principale du bâtiment.

Les câbles soumis directement au rayonnement solaires devront répondre à la condition d'influence externe AN3 (résistant aux ultra-violets).

3.1.12 Raccordement de l'installation au réseau de distribution

Le soumissionnaire devra prévoir et raccorder une liaison entre le coffret photovoltaïque et le point de raccordement au réseau en aval du disjoncteur de branchement .

Il devra également prévoir une tranchée d'environ 110m pour relier le(s) onduleur(s) au compteur situés en limite de propriété.
Il conviendra de prévoir la pose d'un fourreau de diamètre 90, avec câble de raccordement, d'une longueur d'environ 110m.

Son emplacement définitif étant soumis à l’acceptation de l’Accès au réseau de distribution.
3.1.13 Signalisation

Le soumissionnaire devra prévoir les signalisations suivantes :


- les étiquettes "attention : présence de deux sources de tension - photovoltaïque et réseau public de distribution" et "Isoler les deux sources avant toute intervention" devront être installées à proximité de(s) onduleur(s)


-L'étiquette "Ne pas ouvrir en charge" sera installée à proximité du ou des sectionneurs et connecteurs.


-Une étiquette "Danger installation électrique sous tension durant la journée"  sera installé à proximité du ou des sectionneurs, interrupteurs, boîte de jonction et onduleurs, côté installation électrique à courant continu.

3.1.14 Prestations diverses

L’entreprise aura à sa charge les reprises d’étanchéité nécessaire à l’installation des panneaux photovoltaïques, l’acheminement des panneaux photovoltaïques en toiture.

La mise en sécurité du site est à la charge du soumissionnaire, le descriptif technique devra décrire les moyens qui seront mis en place.

Une provision pour travaux imprévus sera intégrée dans l’offre.

L'entreprise devra obligatoirement assister à la réunion de lancement des travaux ainsi qu’aux différentes réunions de chantiers où elle sera conviée.

Tout percement et colmatage (propre) seront à la charge de l’entreprise.

Avant le démarrage des travaux d’installation

L’entreprise devra fournir un descriptif de l’installation avec plan et schéma électriques, ainsi que les notices des constructeurs des équipements fournis, notamment le certificat de conformité à la norme relative à l’onduleur.

Avant la réception des travaux

L’entreprise devra remettre :

· Un Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) en 3 exemplaires papier et un exemplaire informatique sous clef USB comportant :

· Les certificats de garantie des matériels avec leur durée ;

· Une description de la procédure d'intervention sur le système et les consignes de sécurité,

· Tous les plans et les schémas de l’installation.

· le descriptif de l’installation et de son principe de fonctionnement ;

· la nomenclature de tous les matériels installés avec fiches techniques ;

· les schémas de principe ;
· les schémas électriques détaillés et normalisés ;

· les plans de câblage des panneaux photovoltaïques ;

· le logiciel d’exploitation de la centrale de données

3.1.15 Mise en service

Les équipements installés seront repérés en tenant compte de leur fonction, leur situation, leur numéro d’ordre.

La concordance absolue des ces repères entre les plans, schémas, notices de fonctionnement est exigée.

L’offre comprendra la mise en service complète de l’installation :

Essai protection de découplage,

· Vérification câblage des modules (vérification tension de chaque string),

· Vérification câblage onduleurs,

· Mise en service du système d’acquisition avec essai de connexion à distance

3.1.16 Garanties

Les durées de matériels seront au minimum de :

· 5 ans pour les modules photovoltaïques ;

· 5 ans pour les onduleurs et autres composants électroniques (panneau d’affichage, système d’acquisition).

· La puissance crête des modules sera garantie à 80 % sur 25 ans et 90 % sur 10 ans.

La garantie de parfait achèvement est de 1 an après réception.

La garantie de bon fonctionnement est de 2 ans après réception.

Dans le cas de l’intégration des panneaux photovoltaïques à la toiture, le soumissionnaire devra assurer une garantie décennale et fournir une attestation du fournisseur du système d’intégration stipulant que celui-ci permet d’obtenir la prime à l’intégration.
Au titre de la garantie, l’entreprise devra la réparation et éventuellement le remplacement, gratuit, de tout ou partie du matériel qui au cours de la garantie se révélerait défectueux.

Les déplacements occasionnés serait à la charge de l’entreprise.

4.3.1 Fourniture et pose avec les protections nécessaires

Protection contre les surtensions

Protection contre les surcharges et les courts-circuits

Protection contre les effets de la foudre

Dispositif de sectionnement avec le réseau

Arrêt d'urgence

4.6.1 Documents à fournir

Les plans de détails seront à établir par l’entrepreneur sur tous les points singuliers des ouvrages d’étanchéité ainsi que les repérages correspondants sur un plan d’ensemble. Ils devront mentionner les dénominations exactes des produits à mettre en oeuvre, qui ne pourront être modifiés sans l’accord écrit de la Maîtrise d’oeuvre.

En fin de chantier, l’entrepreneur fournira un dossier de recolement composé de :

· Détails d’exécution.

· Matériaux utilisés avec leur avis technique.

· Notices d’utilisation du matériel s’il y a lieu.

· Note précisant l’entretien que le maître d’ouvrage doit effectuer.

· Attestations d’assurances.

· P.V. de réception.

· Copie de la caution bancaire.

· Tout document nécessaire à la maintenance des ouvrages.

· Une attestation de conformité aux prescriptions de sécurité

4.6.2 Garantie

Garantie décennale

Garantie du matériel (module, onduleur ...)

4.6.3 Consuel

Les frais de consuel et de Bureau de Contrôle sont à la charge de l'entreprise du présent lot qui devra produire, les certificats de Consuel et attestation de conformité de l'installation pour la demande de mise en service de l'installation.

4.7.1 Mise en sécurité

L’entreprise assure à ses frais les dispositifs nécessaires et réglementaires à la sécurité de ses ouvriers ainsi que la protection des biens et personnes, en particulier pour les travaux sur mitoyens, voies publiques, ainsi que sur toutes circulations en pied des immeubles notamment sur les entrées. La sécurité des piétons sera assurée suivant les normes en vigueur. La présence d’extincteurs à proximité du personnel est impérative pendant les travaux exécutés à la flamme.

Avant le démarrage des travaux, l’entreprise titulaire devra établir avec le Maître d’Oeuvre, les plans d’installation et de stockage de matériaux. Les sites d’approvisionnement et de réception pour débarras de chantier, évacuation des gravois etc… seront matérialisés par des barrières rigides en laissant le libre passage protégé des piétons.

4.7.5 Toutes sujétions

L’exécution des travaux comprend tous les échafaudages et platelages nécessaires à l’objet des prestations dues par l’entreprise.

Toutes les précautions nécessaires devront être prises pour assurer la garantie de protection des façades, fenêtres, châssis, corniches, garde-corps, etc…, lors du montage ou descente des matériaux, matériel, gravois…

Toutes protections et signalisations suivant besoins.
Partie II (option) : Générateur Photovoltaïque : Toiture garage CTM de St Galmier

Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (Partie SIEL)

	Désignation
	Unité
	Quantité
	Prix unit.
	Montant HT

	4 Couverture Photovoltaïque
	
	
	
	

	4.1 Modules photovoltaïques
	
	
	
	

	4.1.1 Fourniture, pose y compris accessoires de pose et de raccordement
	Wc
	
	
	

	4.1.2 Kit d'intégration sur bac acier
	M²
	
	
	

	4.2 Onduleur
	
	
	
	

	4.2.1 Onduleur synchrone
	
	
	
	

	4.2.2 Accessoires de fixation et raccordement
	
	
	
	

	4.3 Coffret de raccordement
	
	
	
	

	4.3.1 Fourniture et pose avec les protections nécessaires
	U
	1
	
	

	4.3.2 Divers
	Ens
	1,00
	
	

	4.4 Câbles de liaison électrique - mise à la terre
	
	
	
	

	4.4.1 Câblage
	ens
	1,00
	
	

	4.4.2 Câblage réseau
	ml
	
	
	

	4.4.3 Liaison équipotentielle
	U
	
	
	

	4.5 Système d'acquisition de données
	
	
	
	

	4.5.1 Système d'acquisition de données conforme au CCTP
	U
	1
	
	

	4.5.2 Raccordement système d'acquisition au réseau Télécom
	U
	1
	
	

	4.6 Documentation, Garantie
	
	
	
	

	4.6.1 Documents à fournir
	Ens
	1,00
	
	

	4.6.2 Garantie
	Ens
	1,00
	
	

	4.6.3 Consuel
	
	
	
	

	4.7 Divers
	
	
	
	

	4.7.1 Mise en sécurité
	Ens
	1,00
	
	

	4.7.2 Attestation de conformité aux prescription de sécurité (consuel)
	Ens
	1,00
	
	

	4.7.3 Acheminement des panneaux en toiture
	Ens
	1,00
	
	

	4.7.4 Reprise étanchéité
	Ens
	1,00
	
	

	4.7.5 Toutes sujétions
	Ens
	1,00
	
	

	4.7.6 Essai, mise en service installation (électrique, système d'acquisition...)
	Ens
	1,00
	
	

	4.7.7 Provision pour travaux imprévus
	U
	1
	1 500
	1 500

	MONTANT H.T. En Euros
	
	
	
	

	T.V.A. 19,60 %
	
	
	
	

	MONTANT T.T.C. 
	
	
	
	


Porter la mention "lu et approuvé"

(date, signature, cachet d'entreprise)
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